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Voyage et Tour opérateurs

Par patrickb, le 19/04/2010 à 12:17

Bonjour,
Je devais faire un voyage en Grèce à partir du 01/05/2010. Malgré la fermeture des aéroports
et donc l'incapacité de partir, mon tour opérateurs m'indique que je dois payer ce voyage,
même si le voyage ne pourra pas s'effectuer. J'ai fait seulement une réservation (je n'ai pas
encore payé ce voyage, ni voulu une assurance annulation). Que dois-je faire éviter de
m'embarquer dans cette galère ?
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